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EXPOSÉ DES MOTIFS

Le présent rapport a pour objet de soutenir des dispositifs d’actions éducatives pour la réussite des
lycéens franciliens. 

1. Soutien à l’accompagnement des lycéens dont la scolarité est fragilisée par un accident,
une maladie ou une maternité

Dans le cadre des délibérations CR 33-13 du 25 avril  2013, relative au plan régional d’action
contre le décrochage scolaire, et CR 82-16 du 19 mai 2016 relative à la lutte contre le décrochage
scolaire, la Région aide les jeunes dont la scolarité risque d’être momentanément interrompue, via
des actions de suivi, portées par l’association PEP 75 : d’abord, l’accompagnement pédagogique à
domicile, à l’hôpital ou à l’école, destiné aux élèves dont la maladie ou les suites d’un accident
imposent une absence du lycée de plus de 15 jours ; ensuite, l’accompagnement spécifique des
mères lycéennes.

Pour  l’année  2026,  ces  actions  permettront  de  maintenir  dans  la  scolarité  320  lycéennes  et
lycéens. Cette opération est décrite dans la fiche-projet en annexe 1 à la présente délibération.

Ce rapport propose de déroger à l’obligation faite aux structures de publier une ou plusieurs offres
de stage, sur la plateforme « Trouver un stage en Île-de-France » créée par la délibération CR 08-
16 du 18 février 2016, notamment du fait de la sensibilité du public accompagné.

Il est donc proposé une affectation d’un montant de  299 000,00 € d’autorisations d’engagement
disponibles sur le chapitre 932 « Enseignement,  formation professionnelle  et  apprentissage »,
code fonctionnel  288 « Autres services annexes de l'enseignement »,  Programme HP288-006
(128006)  « Schéma des formations »,  action « Budget  d'autonomie éducative et  réussite des
élèves » (12800601) du budget 2025.

2. Soutien à la mise en place des projets des lycées dans le cadre du budget d’autonomie
éducative francilien (BAEF)

Dans le cadre de la délibération CR 2019-038 du 19 septembre 2019 et de la délibération CP
2020-015 du 31 janvier 2020, la Région a voté la mise en place d’un budget d’autonomie éducative
francilien  (BAEF)  destiné  à  soutenir  les  projets  des  lycées.  Le  montant  maximum  de  la
participation régionale, par année scolaire, est de 10 000 € pour les lycées publics et de 2 000 €
pour les lycées privés. La subvention est versée au lycée sur la base d’un état récapitulatif détaillé
des dépenses (ERD). 

Il s’agit d’attribuer une subvention de fonctionnement à 19 lycées publics d’Île-de-France pour la
prise en charge du règlement du solde des factures présentées depuis le 1er septembre 2025,
conformément aux dispositions définies par le rapport cadre du règlement d’intervention du BAEF,
dont la liste figure en annexe 2 à la délibération, celles-ci n’ayant pu être incluses dans le rapport à
la commission permanente régionale du 25 septembre 2025 (CP 2025-232).

Le rapport propose une affectation d’un montant de  146 026,82 € d’autorisations d’engagement
disponibles sur le chapitre 932 « Enseignement,  formation professionnelle  et  apprentissage »,
code fonctionnel  288 « Autres services annexes de l'enseignement »,  Programme HP288-006
(128006)  « Schéma des formations »,  action « Budget  d'autonomie éducative et  réussite des
élèves » (12800601) du budget 2025.
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3. Soutien à la mise en place des projets éducatifs des lycées publics dans le cadre du
dispositif expérimental « Tenue commune »

Dans le cadre de la délibération CP 2025-106 du 27 mars 2025 modifiée, la Région île-de-France
a voté la mise en place du dispositif « Tenue commune dans les lycées publics franciliens ». Cette
proposition vise  à soutenir financièrement les lycées qui souhaitent expérimenter cette mesure
pour leurs élèves. Le soutien de la Région doit permettre de baisser le prix d’achat du vêtement
pour les élèves, en priorité pour ceux qui sont en classe de seconde (ou 1ère année de CAP). Ces
vêtements  représenteront  les  couleurs  de  l’établissement  (sweat-shirt  ou  polo,  hors  tenue
professionnelle).

Pour  permettre  aux  établissements  de  solliciter  ce  dispositif,  la  demande, unique  par  année
scolaire, est à déposer, au fil de l’eau, sur la plateforme https://mesdemarches.iledefrance.fr. 

Le présent rapport a pour objet d’attribuer une subvention de fonctionnement à 9 lycées d’Île-de-
France, pour l’avance ou le solde des factures présentées, conformément aux dispositions définies
par le rapport cadre du règlement d’intervention du  dispositif  « Tenue commune », dont la liste
figure en annexe 3 à la délibération.  

Il  est  donc  proposé  une affectation d’un  montant de  51 697,35 € d’autorisations d’engagement
prélevées sur le chapitre 932 « Enseignement, formation professionnelle et apprentissage », code
fonctionnel 288 « Autres services annexes de l'enseignement », Programme HP288-006 (128006)
« Schéma des formations  »,  action  « Budget  d'autonomie éducative et  réussite des élèves »
(12800601) du budget 2025.

4. Dispositif « Zéro portable en cours »

Outre l'addiction des jeunes aux écrans, l'utilisation des téléphones portables en cours perturbe la
sérénité des apprentissages des lycéens. Aussi, la Région Île-de-France a-t-elle décidé de soutenir
financièrement les établissements qui souhaitent installer dans les salles de classe, des casiers ou
équipements, afin que les élèves y déposent leur téléphone portable au début de chaque cours.

Afin  de répondre  à  la  diversité  des  situations  et  aux  besoins  des lycées et  des  lycéens,  les
communautés scolaires sont libres de choisir l’équipement permettant d’atteindre l’objectif éducatif
énoncé.

Ce dispositif constitue une expérimentation jusqu’au 15 juillet 2026.

L’équipement peut être acheté en autant d’exemplaires que nécessaire, dans la limite du montant
maximum de 5 000,00 € par établissement, pour toute la durée de l’expérimentation.

Le rapport a donc pour objet de financer l’équipement de 45 lycées publics franciliens, dont la liste
figure en annexe 4 à la délibération.

Le présent rapport propose ainsi d’affecter 146 600,75 € répartis comme suit : 
- 131 510,28 € disponibles sur le chapitre 902 « Enseignement, formation professionnelle

et apprentissage », code fonctionnel 222 « Lycées publics », Programme HP222-003
(122003)  «  Gestion  et  équipement  des  lycées  publics  »,  action  « Matériel
pédagogique » (12200301) du budget 2025.

- 15 090,47 € disponibles sur le chapitre 902 « Enseignement, formation professionnelle
et  apprentissage,  code  fonctionnel  24  « Cités  scolaires »,  Programme  HP24-003
(124003)  « Gestion  et  équipement  des  cités  scolaires »,  action  « matériel
pédagogique » (12400302) du budget 2025.
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Les  autorisations  de  programme  disponibles  sur  le  chapitre  902  « Enseignement,  formation
professionnelle et apprentissage », code fonctionnel 222 « Lycées publics », programme HP 222-
003 « Gestion et équipement des lycées publics », action « matériel pédagogique » (12200301)
étant insuffisantes pour assurer les affectations du présent rapport, il a été procédé au transfert de
131 510,28 € de  l’action  12200104 -  Rénovation  des lycées publics  vers l’action  12200301 -
Matériel pédagogique   du  budget 2025. 

5. Seconde édition des rencontres franciliennes de la voie professionnelle

Ce rapport propose une affectation relative à l’organisation de la  2ème édition des «  rencontres
franciliennes de la voie pro » qui sera consacrée aux métiers de l’industrie.

Cet événement visera à mettre en valeur la diversité des métiers de l’industrie à destination des
élèves de 3ème issus de collèges franciliens.

Ces élèves pourront rencontrer des représentants  du monde de l’industrie, des professeurs de
lycées professionnels et CFA, proposant des diplômes dans les métiers de l’industrie, mais aussi
des lauréats de la compétition WorldSkills et des acteurs des branches professionnelles.

« Les rencontres franciliennes de la voie pro » auront lieu le 10 février 2026, dans les salons de la
Région Île-de-France, en présence d’environ 500 collégiens et partenaires. 

Elles seront organisées sous la forme de stands, de témoignages de lauréats des WorldSkills et de
démonstrations de métiers. 

Le présent rapport propose ainsi d’affecter  7 000,00 € d’autorisations d’engagement, disponibles
sur le chapitre 932 « Enseignement, formation professionnelle et apprentissage », code fonctionnel
288 « Autres services annexes de l'enseignement », Programme HP288-006 (128006) « Schéma
des formations », Action « Budget d'autonomie éducative et réussite des élèves » (12800601) du
budget 2025 afin de financier des dépenses directes de logistique.

6. Voyages d’étude à Auschwitz-Birkenau avec le Mémorial de la Shoah pour les lycéens
franciliens

6.1.  4ème voyage d’études à Auschwitz-Birkenau pour le 80ème anniversaire de la libération
des camps de concentration

Dans le cadre du programme de sensibilisation à l’histoire de la Shoah et d’une volonté de faire
bénéficier  un maximum de lycéens franciliens pour le 80ème anniversaire de la libération,  il  est
proposé d’affréter un 4ème avion permettant  ainsi  à  8 lycées supplémentaires de participer aux
voyages  d’études  à  Auschwitz-Birkenau  en  novembre  2025.  Ainsi,  32 lycées  (contre
24 initialement) vont pouvoir bénéficier de cette action sur les 38 candidatures reçues cette année.
Une première  affectation  à  la  CP 2024-141 du  19 juin 2025 permet  à  la  Région de soutenir
l’ensemble des actions proposées aux lycéens francilien par le Mémorial de la Shoah afin de leur
permettre de travailler sur le devoir de mémoire sur l’année scolaire 2025-2026.

Cette opération est décrite dans la fiche-projet en annexe 1 à la présente délibération.

Le rapport propose donc une affectation d’un montant de  90 850 € d’autorisation d’engagement
disponibles sur le  chapitre 932 « Enseignement,  formation professionnelle  et  apprentissage »,
code fonctionnel 288 « Autres services annexes de l’enseignement », Programme HP 288-006
(128006)  «  Schéma  des  formations  »,  action  «  Actions  pour  la  citoyenneté,  la  participation
lycéenne et la lutte contre les discriminations » (12800602) du budget 2025.
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6.2. Cérémonie de restitution des voyages à Auschwitz-Birkenau 2025-2026

Ce rapport propose une affectation relative à la cérémonie de restitution des voyages à Auschwitz-
Birkenau pour l’année scolaire 2025-2026, organisée chaque année dans le cadre du partenariat
régional avec le Mémorial de la Shoah pour les lycéens franciliens.

Une exposition intitulée « Vision par les jeunes d’Île-de-France Auschwitz-Birkenau » réunit les
créations  et  contributions  de  l’ensemble  des  lycées  ayant  participé  à  ces  voyages.  Cette
restitution, encadrée et organisée par le Mémorial de la Shoah, est présentée en mars 2026, dans
les salons de la Région Île-de-France, à l’occasion de la semaine d’éducation et d’actions contre le
racisme  et  l’antisémitisme.  Elle  rassemble  environ  600  personnes  chaque  année  (lycéens,
proviseurs, professeurs, élus, et anciens déportés).

Le présent rapport propose ainsi d’affecter 20 000 € d’autorisations d’engagement, disponibles sur
le chapitre 932 « Enseignement, formation professionnelle et apprentissage », code fonctionnel
288 « Autres services annexes de l'enseignement », Programme HP288-006 (128006) « Schéma
des formations », Action « Budget d'autonomie éducative et réussite des élèves » (12800601) du
budget 2025 afin de financier des dépenses directes de logistique.

7. Atelier-théâtre avec des lycéens franciliens pour la cérémonie d’hommage aux fusillés
du Mont-Valérien 2025-2026

Dans le cadre d’un travail sur le devoir de mémoire et afin de valoriser et de donner corps à notre
histoire commune, la Région soutient des actions de promotion des valeurs de la République qui
permettent d’offrir aux lycéens les témoignages d’un passé menacé par l’oubli, dans un esprit de
tolérance et de compréhension mutuelle au-delà des clivages, notamment communautaires. 

Dans cet objectif, la Région soutient la participation de lycéens à la cérémonie d’hommage aux
fusillés du Mont-Valérien lors d’une représentation théâtrale le jour de la commémoration. Cette
cérémonie est organisée tous les ans depuis 1946, par l’association du souvenir des fusillés du
Mont-Valérien. Cette année, elle se tiendra en juin 2026 avec pour thème « La fin de la Shoah et
de  l'univers  concentrationnaire  nazi »,  sujet  du  Concours  National  de  la  Résistance  et  de  la
Déportation.

Le financement régional concerne essentiellement les ateliers « théâtre » proposés aux lycéens,
ainsi que la représentation théâtrale par les jeunes, le jour de la cérémonie.  Le détail de cette
opération est présenté dans la fiche projet en annexe n° 1 à la délibération.

En  raison  des  conditions  particulières  d'accueil  et  d'encadrement,  l’association  n’est  pas  en
mesure de recevoir un stagiaire. Il  est donc autorisé, à titre exceptionnel,  une dérogation à la
délibération n° CR 08-16 du 18 février 2016.

Le présent rapport propose ainsi d’affecter 10 000 € d’autorisation d’engagement, disponibles sur
le chapitre 932 « Enseignement, formation professionnelle et apprentissage », code fonctionnel
288 « Autres services annexes de l'enseignement », Programme HP288-006 (128006) « Schéma
des formations », action « Actions pour la citoyenneté, la participation lycéenne et la lutte contre
les discriminations » (12800602) du budget 2025.

8. Compétition des métiers WorldSkills

Une nouvelle édition Worldskills est organisée tous les deux ans. Ces compétitions se déroulent
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en  plusieurs  étapes :  sélections  nationales,  finales  nationales,  finales  internationales,  finales
européennes  (Euroskills).  La  Région  accompagne  la  sélection  et  la  préparation  physique  et
mentale des élèves et de leurs coachs, puis leur accompagnement et leur hébergement lors des
différentes compétitions. Les lauréats franciliens lors de ces différentes finales sont mis à l’honneur
et reçoivent une aide individuelle de la Région.

Plus de 60 métiers sont ouverts à la compétition, répartis selon les neuf pôles métiers suivants :
arts,  communication  et  numérique,  construction,  hôtellerie,  restauration  et  propreté,  industrie,
mobilité, saveur, service et proximité, végétal.

8.1. 48ème édition des métiers WorldSkills

8.1.1 Cérémonie de mise à l’honneur des lauréats franciliens lors des finales nationales à
Marseille

Les finales nationales de la 48ème édition de la « Compétition des métiers WorldSkills » s’est
déroulée à Marseille du 16 au 18 octobre 2025. 
La Région organisera une cérémonie en l’honneur de la délégation francilienne et attribuera une
aide  individuelle  à  chaque  compétiteur,  suivant  le  classement  obtenu  lors  de  la  compétition
nationale, pour les soutenir dans leur parcours d’orientation, et ce conformément à l’article 3.2 du
règlement d’intervention relatif  à l’organisation de la compétition intitulé « Aide individuelle aux
médaillés (or, argent, bronze, excellence) des sélections nationales appartenant à la délégation
francilienne » voté lors de la CP 2021-403 du 19 novembre 2021.

A ce titre, le présent rapport propose ainsi d’affecter  50 000,00 € d’autorisations d’engagement,
disponibles sur le chapitre 932 « Enseignement,  formation professionnelle  et  apprentissage »,
code fonctionnel 288 « Autres services annexes de l’enseignement », Programme HP 288-006
(128006) « Schéma des formations », action « Olympiades des métiers » (12800605), du budget
2025.

8.1.2. Finales internationales à Shangaï (Chine) et européennes à Düsseldorf (Allemagne)

Plusieurs lauréats franciliens des finales nationales intégreront l’équipe de France et participeront
à la finale internationale qui se tiendra à Shangaï en Chine en septembre 2026, ainsi qu’à la finale
européenne (Euroskills) qui se tiendra à Düsseldorf en septembre 2027. 

Le présent rapport propose ainsi d’affecter  40 000 €, afin de passer un marché public couvrant
l’ensemble des frais inhérents à la finale internationale, et  20 000 € dans le cadre d’un marché
public intitulé  :  « Délégation  de  supporters  aux  EUROSKILLS  de  la  48ème  édition  de  la
Compétition des métiers WorldSkills à Düsseldorf en Allemagne en septembre 2027 », prélevés
sur le chapitre 932 « Enseignement, formation professionnelle et apprentissage », code fonctionnel
288 « Autres services annexes de l’enseignement », Programme HP 288-006 (128006) « Schéma
des formations », action « Olympiades des métiers » (12800605), du budget 2025.

8.2 49ème édition des métiers WorldSkills

La 49ème édition de la compétition WorldSkills sera lancée en 2026.Pour offrir à la délégation
francilienne toutes les chances de succès aux 49èmes finales nationales, la Région propose aux
qualifiés  régionaux  un  accompagnement,  une  préparation  physique  et  mentale  et  un  soutien
logistique (fourniture des tenues,  organisation  des déplacements,  encadrement  des  candidats,
etc).

Le présent rapport propose ainsi d’affecter la somme de 400 000,00 € prélevée sur le chapitre 932
« Enseignement,  formation  professionnelle  et  apprentissage »,  code  fonctionnel  288 «  Autres

2025-10-29 11:53:17 



CONSEIL RÉGIONAL D’ÎLE-DE-FRANCE 8 RAPPORT N° CP 2025-285

services  annexes  de  l’enseignement  »,  Programme  HP  288-006  (128006)  «  Schéma  des
formations », action « Olympiades des métiers » (12800605), du budget 2025.

Je vous prie de bien vouloir en délibérer.

La présidente du conseil régional
d’Île-de-France

VALÉRIE PÉCRESSE
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PROJET DE DÉLIBÉRATION
DU 20 NOVEMBRE 2025

SOUTIEN AUX ACTIONS ÉDUCATIVES - 5ÈME AFFECTATION

La commission permanente du conseil régional d'Île-de-France,

VU le code de la commande publique ;

VU le code de l’éducation ;

VU le code général des collectivités territoriales ;

VU la délibération N° CR  33-13 du 26 avril 2013 relative au « Plan régional d’action de lutte contre
le décrochage » ;

VU la délibération n° CR 08-16 du 18 février 2016 relative aux 100 000 nouveaux stages pour les
jeunes franciliens modifiée ; 

VU la délibération n° CR 82-16 du 19 mai 2016 relative à la lutte contre le décrochage scolaire ; 

VU  la délibération n° CR 2017-51 du 9 mars 2017  modifiée  relative à la charte régionale des
valeurs de la République et de la laïcité ;

VU la  délibération  n°  CR  2019-038  du  19  septembre  2019  modifiée  relative au  « budget
d'autonomie éducative pour tous les lycées au service de la réussite des lycéens franciliens » ;

VU la délibération n° CR 2021-038 du 2 juillet 2021 modifiée relative aux délégations de pouvoir
du conseil régional à sa Présidente ou son Président ;

VU la délibération n° CR 2021-039 du 2 juillet 2021 modifiée relative aux délégations d'attributions
du conseil régional à sa commission permanente ;

VU la délibération n° CR 2021-055 du 21 juillet 2021 portant prorogation du règlement budgétaire
et financier ;

VU la délibération n° CP 2021-332 du 22 juillet 2021 relative à l'intégration d'une clause éthique
dans les conventions passées par la région ;

VU la délibération n° CP 2021-403 du 19 novembre 2021 relative à la modification du règlement
d’intervention de la Compétition des métiers WORLDSKILLS ; 

VU  la  délibération n° CR 2022-078 du 12 décembre 2022 relative à la  révision du règlement
budgétaire  et  financier  et  au  règlement  relatif  aux  méthodes  comptables  et  durée
d'amortissement ;

VU la délibération n°CP2023-155 du 1er juin 2023 relative aux diverses dispositions en matière de
communication institutionnelle 2ème rapport 2023 adoptant la charte de visibilité ;

VU le budget de la région Île-de-France pour 2025.

VU l'avis de la commission des lycées ;
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VU l'avis de la commission des finances et des fonds européens ;

VU le rapport n°CP 2025-285 présenté par madame la présidente du conseil régional d’Île-de-
France ;

Après en avoir délibéré,

Article 1 : Soutien à l’accompagnement des lycéens dont la scolarité est fragilisée par un
accident, une maladie ou une maternité

Décide de participer, au titre du dispositif de prise en charge à domicile des élèves absents
à la suite d’une longue maladie ou une maternité, au financement du projet détaillé dans la fiche-
projet  en annexe 1  à  la  présente  délibération,  par  l’attribution  d’une subvention  d’un montant
maximum prévisionnel de 299 000,00 €.

Subordonne le versement de cette subvention à la signature d’une convention conforme à
la convention-type approuvée par délibération n° CR 33-13 du 26 avril  2013,  modifiée par les
dispositions de la délibération CP 2017-483 du 22 mars 2017 et autorise la Présidente du conseil
régional d’Île-de-France à la signer.

Affecte une autorisation d’engagement de 299 000,00 € disponibles sur le chapitre 932 «
Enseignement,  formation  professionnelle  et  apprentissage  »,  code  fonctionnel  288  «  Autres
services  annexes  de  l'enseignement  »,  Programme  HP288-006  (128006)  «  Schéma  des
formations  »,  action  «  Budget  d'autonomie éducative  et  réussite  des élèves »  (12800601)  du
budget 2025.

Article 2 : Dispositif « Budget d’autonomie éducative francilien » (BAEF)

Décide,  dans  le  cadre  du  dispositif  BAEF,  d’attribuer  des  subventions  d'un  montant
de 146 026,82 €, conformément au tableau de répartition des subventions figurant en annexe 2 à
la présente délibération. 

Affecte une autorisation d’engagement de  146 026,82 € disponibles sur le  chapitre 932
« Enseignement,  formation  professionnelle  et  apprentissage  »,  code  fonctionnel  288  «  Autres
services  annexes  de  l'enseignement  »,  Programme  HP288-006  (128006)  «  Schéma  des
formations  »,  action  «  Budget  d'autonomie éducative  et  réussite  des élèves »  (12800601)  du
budget 2025.

Autorise  la  prise  en  compte  des  dépenses  éligibles  à  l'attribution  des  subventions  à
compter du 1er septembre 2024, par dérogation à l'article 29, alinéa 3 du règlement budgétaire et
financier susvisé, les projets subventionnés ayant débuté dès le début de l'année scolaire 2024-
2025.

Article 3 : Dispositif « Tenue commune »

Décide, dans le cadre du dispositif « Tenue commune », d’attribuer des subventions d'un
montant  de  51 697,35 €,  conformément  au  tableau  de  répartition  des  subventions  figurant  en
annexe 3 à la présente délibération. 

Affecte  une  autorisation  d’engagement  de  51 697,35 € disponibles  sur  le  chapitre  932
« Enseignement,  formation  professionnelle  et  apprentissage  »,  code  fonctionnel  288  «  Autres
services  annexes  de  l'enseignement  »,  Programme  HP288-006  (128006)  «  Schéma  des
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formations  »,  action  «  Budget  d'autonomie éducative  et  réussite  des élèves »  (12800601)  du
budget 2025.

Autorise  la  prise  en  compte  des  dépenses  éligibles  à  l'attribution  des  subventions  à
compter du 1er septembre 2024, par dérogation à l'article 29, alinéa 3 du règlement budgétaire et
financier susvisé, les projets subventionnés ayant débuté dès le début de l'année scolaire 2024-
2025.

Article 4 : Dispositif « Zéro portable en cours »

Décide, dans le cadre du dispositif « Zéro portable en cours », d’attribuer des subventions
d'un montant de 146 600,75 €, conformément au tableau de répartition des subventions figurant en
annexe 4 à la présente délibération. 

Affecte une autorisation de programme de 146 600,75 €, répartis comme suit :

- 131 510,28 € disponibles sur le chapitre 902 « Enseignement, formation professionnelle
et apprentissage », code fonctionnel 222 « Lycées publics », Programme HP222-003
(122003)  «  Gestion  et  équipement  des  lycées  publics  »,  action  « Matériel
pédagogique » (12200301) du budget 2025.

- 15 090,47 € disponibles sur le chapitre 902 « Enseignement, formation professionnelle
et  apprentissage,  code  fonctionnel  24  « Cités  scolaires »,  Programme  HP24-003
(124003)  « Gestion  et  équipement  des  cités  scolaires »,  action  « matériel
pédagogique » (12400302) du budget 2025.

Article 5 : Seconde édition des rencontres franciliennes de la voie professionnelle

Affecte  une  autorisation  d’engagement  d’un montant de  7 000,00 € disponibles sur  le
chapitre 932 « Enseignement, formation professionnelle et apprentissage », code fonctionnel 288
« Autres services annexes de l'enseignement », Programme HP288-006 (128006) « Schéma des
formations »,  Action  «  Budget  d'autonomie éducative  et  réussite  des  élèves »  (12800601)  du
budget 2025 afférant à l’organisation de cet évènement. 

Article 6 : 4ème voyage d’études à Auschwitz-Birkenau avec le Mémorial de la Shoah pour les
lycéens franciliens

Décide de participer au titre du dispositif « Subvention spécifique lycées » au financement
du projet détaillé dans la fiche projet en annexe 1 de la présente délibération, par l’attribution d’une
subvention d’un montant maximum prévisionnel de 90 850,00 €.

Subordonne le versement de cette subvention à la signature d’une convention conforme à
la convention-type approuvée par délibération n° CR 84-11 du 30 septembre 2011 et modifiée par
les  dispositions  de  la  délibération  n°  CR  2017-51  du  9  mars  2017  modifiée  et  autorise  la
Présidente du conseil régional d’Île-de-France à la signer.

Affecte une autorisation d’engagement  d’un montant  de  90 850,00 € disponibles  sur  le
chapitre 932 « Enseignement, formation professionnelle et apprentissage », code fonctionnel 288
« Autres services annexes de l’enseignement », Programme HP 288-006 (128006) « Schéma des
formations », action « Actions pour la citoyenneté, la participation lycéenne et la lutte contre les
discriminations » (12800602) du budget 2025.
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Autorise  la  prise  en  compte  des  dépenses  éligibles  à  l'attribution  des  subventions  à
compter du 1er septembre 2025, par dérogation à l'article 29, alinéa 3 du règlement budgétaire et
financier susvisé, le projet subventionné ayant débuté dès le début de l'année scolaire 2025-2026.

Article 7 : Cérémonie de restitution des voyages à Auschwitz-Birkenau 2025-2026

Affecte une autorisation d’engagement d’un montant de 20 000 € disponibles sur le chapitre
932 « Enseignement, formation professionnelle et apprentissage », code fonctionnel 288 « Autres
services  annexes  de  l'enseignement  »,  Programme  HP288-006  (128006)  «  Schéma  des
formations  »,  Action «  Budget  d'autonomie éducative et  réussite des élèves » (12800601)  du
budget 2025 afférant à l’organisation de cet évènement.

Article  8 :  Atelier-théâtre avec des lycéens franciliens pour la cérémonie d’hommage aux
fusillés du Mont-Valérien 2025-2026

Décide  de  participer  au  titre  du  dispositif  «  Actions  de  sensibilisation  citoyenne  »,  au
financement du projet détaillé dans la fiche-projet en annexe n°  2 à la présente délibération par
l’attribution d’une subvention d’un montant maximum prévisionnel de 10 000 €.

Subordonne le versement de cette subvention à la signature d'une convention conforme à
la convention-type adoptée par délibération n° CR 84-11 du 30 septembre 2011 et modifiée par les
dispositions des délibérations n° CR 2017-51 du 9 mars 2017 modifiée, n° CP 2021-332 du 22
juillet 2021, n° CR 2022-078 du 12 décembre 2022 et n° CP 2023-155 du 1er juin 2023, et autorise
la présidente du conseil régional à la signer.

Affecte une autorisation d’engagement d’un montant de 10 000 € disponibles sur le chapitre
932 « Enseignement, formation professionnelle et apprentissage », code fonctionnel 288 « Autres
services  annexes  de  l'enseignement  »,  Programme  HP288-006  (128006) «  Schéma  des
formations », action « Actions pour la citoyenneté, la participation lycéenne et la lutte contre les
discriminations » (12800602) du budget 2025.

Article  9 :  48ème édition  Compétition  des  métiers  WorldSkills :  Cérémonie  de  mise  à
l’honneur des lauréats franciliens de la 48ème édition 

Décide de participer  au titre  du dispositif  «  Compétition  des métiers WorldSkills »  à la
cérémonie  de  mise  à  l’honneur  des  lauréats  franciliens,  par l’attribution  de  subventions  d’un
montant maximum prévisionnel de 50 000,00 €.

Affecte  une  autorisation  d’engagement  de  50 000,00  € disponibles sur  le  chapitre  932
« Enseignement,  formation  professionnelle  et  apprentissage  »,  code  fonctionnel  288  «  Autres
services  annexes  de  l’enseignement  »,  Programme  HP  288-006  (128006)  «  Schéma  des
formations », action « Olympiades des métiers » (12800605), du budget 2025.

Autorise  la  prise  en compte  des  dépenses  éligibles  à  l'attribution  des  subventions par
dérogation à l'article 29, alinéa 3 du règlement budgétaire et financier susvisé.

Article  10 :  48ème édition  Compétition  des  métiers  WorldSkills :  Prise  en  charge  de  la
délégation de supporters pour les finales internationales

Décide  d’affecter  la  somme  de  40 000,00 € au  titre  de  l’envoi  d’une  délégation  de
supporters  aux  finales  internationales  accompagnant  nos  compétiteurs  en septembre  2026,  à
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Shangaï en Chine, et afin de passer un marché public couvrant l’ensemble des frais inhérents à
cet  événement prélevée  sur  le  chapitre  932 « Enseignement,  formation  professionnelle  et
apprentissage  »,  code  fonctionnel  288  « Autres  services  annexes  de  l’enseignement  »,
Programme HP 288-006 (128006) « Schéma des formations », action « Olympiades des métiers »
(12800605), du budget 2025.

Article  11 :  48ème édition Compétition des  métiers  WorldSkills :  Organisation des finales
européennes à Düsseldorf en Allemagne

Affecte une autorisation d’engagement de 20 000,00 €,  dans le cadre d’un marché public
intitulé «Délégation de supporters aux EUROSKILLS de la 48ème édition de la Compétition des
métiers WorldSkills à Düsseldorf en Allemagne septembre 2027 », disponibles sur le chapitre 932
« Enseignement,  formation  professionnelle  et  apprentissage  »,  code  fonctionnel  288  «  Autres
services  annexes  de  l’enseignement  »,  Programme  HP  288-006  (128006)  «  Schéma  des
formations », action « Olympiades des métiers » (12800605), du budget 2025.

Article 12 : 49ème édition Compétition des métiers WorldSkills : Marché d’accompagnement,
d’hébergement  et  de  préparation  de  la  délégation  francilienne  des  métiers  aux  finales
nationales

Décide d’affecter  une autorisation d’engagement de  400 000,00 € pour le lancement du
marché d’accompagnement, d’hébergement et de préparation de la délégation francilienne des
métiers aux 49èmes finales nationales de la Compétition WorldSkills en octobre 2027, prélevés sur
le chapitre 932  « Enseignement, formation professionnelle et apprentissage », code fonctionnel
288 « Autres services annexes de l’enseignement », Programme HP 288-006 (128006) « Schéma
des formations », action « Olympiades des métiers » (12800605), du budget 2025.

La présidente du conseil régional
d’Île-de-France

VALÉRIE PÉCRESSE
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ANNEXES À LA DÉLIBÉRATION
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Annexe 1 : Fiches projets
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DOSSIER N° EX096742 - Aide aux actions éducatives à destination des lycéens 
franciliens - LES PEP75

Dispositif : Accompagnement d’élèves absents pour cause de longue maladie ou de 
maternité (n° 00000838)
Délibération Cadre : CR33-13 du 26/04/2013 
Imputation budgétaire : 932-288-65748-128006-100
                            Action : 12800601- Budget d'autonomie éducative et réussite des élèves   

Libellé base subventionnable Montant base 
subventionnable

Taux 
d’intervention

Montant de 
subvention 
maximum

Accompagnement d’élèves 
absents pour cause de longue 
maladie ou de maternité

1 408 679,00 € TTC 21,23 % 299 000,00 € 

Montant total de la subvention 299 000,00 €
PRESENTATION DE L’ORGANISME
Dénomination : PEP ASS DEP PUPILLES ENSEIGNEMENT 

PUBLIC
Adresse administrative : 149 RUE DE VAUGIRARD

75015 PARIS 15E ARRONDISSEMENT 
Statut Juridique : Association 
Représentant : Madame Nicole DUFRENOY, Présidente
PRESENTATION DU PROJET

Dates prévisionnelles : 1 janvier 2026 - 31 décembre 2026 
Démarrage anticipé de projet : Non

Description : 
L'association PEP75 (association départementale des Pupilles de l'Enseignement Public) 
soutient et contribue au fonctionnement de l’Accompagnement Pédagogique à Domicile à 
l’Hôpital ou à l’Ecole (APADHE)  et du Service d'Accompagnement des Mères Lycéennes 
(SAMELY).

Les services du SAMELY et de l’APADHE visent à assurer une continuité scolaire pour les 
élèves en difficulté : les mères lycéennes et les élèves malades. 

Au SAMELY, l’accompagnement proposé est individuel et collectif. Individuellement, la mère 
est accompagnée par une référente lors d’entretiens individuels réguliers et de réunions de 
synthèse avec les partenaires (Education nationale, PMI, services des soins, centres 
d’information et d’orientation). Des stages de remobilisation scolaire et des séjours 
mères/enfants viennent compléter l’accompagnement global. Ces actions collectives, qui se 
déroulent pendant les vacances scolaires, ont pour objectif de favoriser l’investissement de 
la scolarité et l’obtention de diplômes (stages de remobilisation scolaire). Ils viennent 
également favoriser la parentalité (lien mère enfant) et lutter contre l’isolement. 

L’APADHE est un service qui propose gratuitement aux élèves malades des heures de cours 
à domicile pour permettre une continuité scolaire. Cette école pour enfants malades est 
proposée pour des élèves de la maternelle au BTS à raison de 4 à 6 heures de cours par 
semaine. Pour ce dispositif, le rectorat finance les heures d'enseignement et la Région les 



frais administratifs pour les lycées. 

Le bénéficiaire s’engage à respecter et promouvoir la Charte régionale des valeurs de la 
République et de la laïcité, dans la limite et le respect des lois et règlements en vigueur.

Localisation géographique : 
• DEPARTEMENT DE PARIS
• SEINE ET MARNE
• YVELINES
• ESSONNE
• SEINE SAINT DENIS
• VAL D'OISE

Contrat Particulier :  Hors CPRD 

CPER : Hors CPER/Hors CPER

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR

Exercice de référence : 2025

L’organisme ne récupère pas la TVA.

Dépenses (€)
Libellé Montant %

Salaires et charges 
sociales (rémunération du 
personnel, charges 
sociales et frais de 
personnel)

918 382,00 65,19%

Achats d'études, 
prestations de service

31 635,00 2,25%

Services extérieurs : 
locations, charges 
locatives, études, 
recherches, 
documentation, 
formations

99 567,00 7,07%

Autres services extérieurs 
: frais de transport, de 
déplacement et de 
mission

16 170,00 1,15%

Autres services extérieurs 
: rémunérations, 
honoraires, publications, 
promotions et valorisation

16 171,00 1,15%

Frais de conception du 
projet, suivi administratif 
et logistique

174 569,00 12,39%

Impôts et taxes 104 185,00 7,40%
Dotations aux 
amortissements des 
immobilisations (voitures, 
matériel informatique…)

48 000,00 3,41%

Total 1 408 679,00 100,00
%

Recettes (€)
Libellé Montant %

Subvention régionale 299 000,00 21,23%
Etat : Lutte contre la 
pauvreté

149 279,00 10,60%

QPV 90 000,00 6,39%
DDETS 56 000,00 3,98%
Education Nationale 7 000,00 0,50%
ARS IDF 290 000,00 20,59%
Conseils départementaux 212 200,00 15,06%
CAF départementales 255 200,00 18,12%
Fonds privés 50 000,00 3,55%

Total 1 408 679,00 100,00
%
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DOSSIER N° 25004976 - Sensibilisation des lycéens franciliens à l'histoire de la 
Shoah avec le Mémorial de la Shoah - 4ème voyage à Auschwitz 2025-2026

Dispositif : Subvention spécifique lycées (fonctionnement) (n° 00001158)  
Imputation budgétaire : 932-288-65748-128006-100
                            Action : 12800602- Actions pour la citoyenneté, la participation lycéenne et 
la lutte contre les discriminations 
 

Libellé base subventionnable Montant base 
subventionnable

Taux 
d’intervention

Montant de 
subvention 
maximum

Subvention spécifique lycées 
(fonctionnement) 90 850,00 € TTC 100,00 % 90 850,00 € 

Montant total de la subvention 90 850,00 €

PRESENTATION DE L’ORGANISME
Dénomination : MEMORIAL DE LA SHOAH
Adresse administrative : 17  RUE GEOFFROY L ASNIER

75004 PARIS 4E ARRONDISSEMENT 
Statut Juridique : Fondation
Représentant : Monsieur Eric DE ROTHSCHILD

PRESENTATION DU PROJET

 
Dates prévisionnelles : 1 septembre 2025 - 30 juin 2026 
Démarrage anticipé de projet : Oui
Motivation démarrage anticipé :  Prise en compte des dépenses liées à ce 4ème voyage à 
Auschwitz-Birkenau depuis le début de l'année scolaire 2025-2026.

Description : 
Le Mémorial de la Shoah organise 1 journée de visite à Auschwitz avec 8 lycées franciliens. 
Le Mémorial prend en charge l'organisation des visites sur le plan logistique. 

Au moins deux réunions sont organisées avant et après la visite, afin de préparer le 
déplacement, d’en régler les problèmes techniques et d’en assurer un suivi, au retour. 

La visite du Mémorial par les établissements retenus, avant le voyage, en guise de 
complément de préparation, est prévue. Les jeunes des établissements participant à la visite 
sont invités à préparer un projet pédagogique afin de communiquer leur expérience aux 
autres jeunes de l’établissement. Une action de valorisation des travaux des jeunes des 
établissements ayant participé aux visites à Auschwitz, sera envisagée par le Mémorial de la 
Shoah.

Ce voyage supplémentaire est organisé en complément des trois autres voyages d’étude 
initialement prévus, pour prendre en compte le nombre important de candidatures reçues 
cette année (37 dossiers reçus). 



Il est donc proposé de soutenir un voyage supplémentaire à Auschwitz-Birkenau dans le 
cadre du programme de sensibilisation des lycéens franciliens à l'histoire de la Shoah afin de 
permettre à 8 lycées supplémentaires de participer à ce voyage d'études, soit 32 lycées en 
tout, contre 24 établissements les années passés (complément subvention attribuée au 
Mémorial de la Shoah à la CP 2025-141 du 19 juin 2025).

Pour le type de publics suivant :
- Nombre d'élèves bénéficiaires du programme visé par la demande de soutien : 144
- Nombre d’établissements participant au programme visé par la demande de soutien : 8
- Nombre de classes participant au programme visé par la demande de soutien : 8
- Nombre de membres des équipes éducatives : 16
- Nombre d’interventions prévues par le projet : 1 voyage à Auschwitz-Birkenau le 27 
novembre 2025

Le bénéficiaire s’engage à respecter et promouvoir la Charte régionale des valeurs de la 
République et de la laïcité, dans la limite et le respect des lois et règlements en vigueur.

 
Le bénéficiaire s’engage à respecter et promouvoir la Charte régionale des valeurs de la 
République et de la laïcité, dans la limite et le respect des lois et règlements en vigueur.

Localisation géographique : 
• PARIS

Contrat Particulier :  Hors CPRD 

CPER : Hors CPER/Hors CPER

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR

Exercice de référence : 2025

L’organisme ne récupère pas la TVA.

Dépenses (€)
Libellé Montant %

Transport aérien 58 800,00 64,72%
Déplacement en Pologne 16 400,00 18,05%
Matériel pédagogique 800,00 0,88%
Exposition 10 000,00 11,01%
Coordination 4 000,00 4,40%
Assurance 850,00 0,94%

Total 90 850,00 100,00
%

Recettes (€)
Libellé Montant %

Subvention région 2025 90 850,00 100,00
%

Total 90 850,00 100,00
%
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DOSSIER N° 25004544 - Organisation d'un Spectacle-atelier avec des lycéens 
franciliens pour la cérémonie d'hommage aux fusillés du Mont Valérien en 2026

Dispositif : Programme d'actions de sensibilisation citoyennes (n° 00000060)
Délibération Cadre : CR06-08 du 27/06/2008 
Imputation budgétaire : 932-288-65748-128006-100
                            Action : 12800602- Actions pour la citoyenneté, la participation lycéenne et 
la lutte contre les discriminations 
 

Libellé base subventionnable Montant base 
subventionnable

Taux 
d’intervention

Montant de 
subvention 
maximum

Dépense subventionnable 22 000,00 € TTC 45,45 % 10 000,00 € 

Montant total de la subvention 10 000,00 €

PRESENTATION DE L’ORGANISME
Dénomination : ASS SOUVENIR FUSILLE MT VALERIEN I 

D F
Adresse administrative : 2 RUE CARNOT

92150 SURESNES 
Statut Juridique : Association 
Représentant : Monsieur Georges DUFFAU-EPSTEIN, Président

PRESENTATION DU PROJET

 
Dates prévisionnelles : 5 janvier 2026 - 30 juin 2026 
Démarrage anticipé de projet : Non

Description : 
L'association organise, tous les ans depuis 1946, une cérémonie d'hommage aux fusillés du 
Mont Valérien. Pour 2026, une cérémonie est programmée pour juin 2026 au Mont-Valérien, 
sur le thème du concours National de la Résistance et de la déportation : "Libérer et refonder 
la France (1943-1945) ».

Son déroulement sera le suivant :
1) Spectacle : évocation historique jouée par des élèves d'un ou deux lycées (à déterminer).
Les textes sont écrits et mis en scène par des auteurs et comédiens du Collectif "Passerelles"
2) Dépôts de gerbes en présence de personnalités, devant le mémorial de la France 
Combattante. Il est prévu plus de 40 gerbes. La fanfare des gardiens de la paix de la 
Préfecture de Police assurera la partie musicale.
3) Dans la clairière des fusillés, lecture de lettres de fusillés et interprétation de chants par la 
chorale.
4) Recueillement devant le Monument du souvenir des Fusillés.
5) Ravivage de la flamme à l'Arc de Triomphe à Paris.

Au regard des justifications apportées par le porteur de projet (absence de salariés 



permettant d’accompagner un stagiaire, aucun local permanent), il est dérogé de façon 
exceptionnelle à la mesure 100 000 stages telle que prévue par la délibération n° CR 08-16.

Nombre d'élèves : 100
Nombre d'établissements : 3
Nombre de classes : 4
Nombre d'adultes (membres des équipes éducatives des lycées) : 12
Nombre d'interventions : 1 seule (Spectacle)
 
Le bénéficiaire s’engage à respecter et promouvoir la Charte régionale des valeurs de la 
République et de la laïcité, dans la limite et le respect des lois et règlements en vigueur.

Localisation géographique : 
• SURESNES

Contrat Particulier :  Hors CPRD 

CPER : Hors CPER

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR

Exercice de référence : 2025

L’organisme ne récupère pas la TVA.

Dépenses (€)
Libellé Montant %

Frais de communication 2 600,00 11,82%
Podium et sonorisation 7 000,00 31,82%
Evocation historique + 
chorale

10 670,00 48,50%

Cars, Croix Rouge 130,00 0,59%
Divers (fleurs, 
prestataire...)

1 600,00 7,27%

Total 22 000,00 100,00
%

Recettes (€)
Libellé Montant %

Subvention régionale 
2025-2026

10 000,00 45,45%

Mécénat (Souvenir 
francais)

1 500,00 6,82%

Conseil départemental 
des Hauts-de-Seine

1 000,00 4,55%

Conseil département de 
la Seine-Saint-Denis

500,00 2,27%

Conseil départemental du 
Val-de-Marne

500,00 2,27%

Conseil départemental 
des Yvelines

500,00 2,27%

Ville de Paris 5 000,00 22,73%
Villes des Hauts-de-Seine 1 500,00 6,82%
Villes du Val-de-Marne 1 000,00 4,55%
Villes des Yvelines 500,00 2,27%

Total 22 000,00 100,00
%
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Annexe 2 BAEF : Liste des lycées publics bénéficiaires
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ANNEXE 2 - BUDGET D'AUTONOMIE EDUCATIVE FRANCILIEN (BAEF)

Type Tiers IRIS UAI Dossiers IRIS TYPE NOM ETABLISSEMENT DEPT COMMUNE

1 PUB R3459 0752846L EX098434 LP ERIK-SATIE 75 PARIS 14EME

2 PUB R3699 0771171E EX098052 LP LOUIS-LUMIERE 77 CHELLES

3 PUB R3265 0770943G EX097938 LP BENJAMIN-FRANKLIN 77 LA ROCHETTE

4 PUB R20737 0772295B EX098306 LPO TOUR-DES-DAMES (DE LA) 77 ROZAY-EN-BRIE

5 PUB R3284 0770687D EX098352 ERPD SAINT-MAMMÈS (dit Henri Geoffroy) 77 SAINT-MAMMES

6 PUB R3754 0912163G EX098294 LPO PAUL-LANGEVIN 91 SAINTE-GENEVIEVE-DES-BOIS

7 PUB R3559 0920429S EX098409 EREA-LEA MARTIN-LUTHER-KING 92 ASNIERES-SUR-SEINE

8 PUB R3583 0920158X EX097909 LP TOURNELLE (LA) 92 LA GARENNE-COLOMBES

9 PUB R3636 0931233K EX098034 LP JEAN-BAPTISTE-CLÉMENT 93 GAGNY

10 PUB R3641 0930831Y EX098435 LP ARISTIDE-BRIAND 93 LE BLANC-MESNIL

11 PUB R3660 0930125F EX098031 LGT PAUL-ELUARD 93 SAINT-DENIS

12 PUB R3543 0930126G EX098323 LPO AUGUSTE-BLANQUI 93 SAINT-OUEN-SUR-SEINE

13 PUB R3524 0941298A EX098055 LP JULES-MICHELET 94 FONTENAY-SOUS-BOIS

14 PUB R3499 0942130E EX097941 LPO PARC-MONTALEAU 94 SUCY-EN-BRIE

15 PUB R3478 0940129E EX098430 LPO JEAN-MACÉ 94 VITRY-SUR-SEINE

16 PUB R3686 0951673C EX098054 LPO GUSTAVE-EIFFEL 95 ERMONT

17 PUB R3475 0951787B EX097942 LPO ARTHUR-RIMBAUD 95 GARGES-LES-GONESSE

18 PUB R3399 0951104J EX098313 LPO JEAN-PERRIN 95 SAINT-OUEN-L'AUMONE

19 PUB R3404 0951763A EX098437 LPO LOUIS-JOUVET 95 TAVERNY

MONTANT SUBVENTION
BAEF

 3 905,00 € 

 4 457,80 € 

 9 340,71 € 

 10 000,00 € 

 10 000,00 € 

 10 000,00 € 

 2 719,30 € 

 10 000,00 € 

 9 135,99 € 

 4 198,99 € 

 10 000,00 € 

 10 000,00 € 

 8 411,50 € 

 5 487,57 € 

 9 934,00 € 

 1 498,10 € 

 10 000,00 € 

 9 607,86 € 

 7 330,00 € 

 146 026,82 € 
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ANNEXE 3 - TENUE COMMUNE DANS LES LYCEES PUBLICS FRANCILIENS (TC)

Type Tiers IRIS UAI Dossiers IRIS Avance/Solde TYPE NOM ETABLISSEMENT DEPT COMMUNE

1 PUB R3441 0750783U EX097966 Avance LP CHENNEVIERE-MALEZIEUX 75 PARIS 12EME

2 PUB R3357 0754476H EX097915 Solde LPO GUILLAUME-TIREL 75 PARIS 14EME

3 PUB R3384 0750694X EX098304 Solde LG CAMILLE-SEE 75 PARIS 15EME

4 PUB R3363 0750714U EX098398 Solde LG HELENE-BOUCHER 75 PARIS 20EME

5 PUB R3286 0772244W EX098366 Avance LP ANTONIN-CARÈME 77 SAVIGNY-LE-TEMPLE

6 PUB R3287 0772120L EX098307 Avance LPO JEAN-MOULIN 77 TORCY

7 PUB R3676 0782546U EX098310 Solde LGT LE-CORBUSIER 78 POISSY

8 PUB R3639 0931430Z EX098044 Solde LGT JACQUES-BREL 93 LA COURNEUVE

9 PUB R16037 0941918Z EX098427 Avance LPO CHRISTOPHE-COLOMB 94 SUCY-EN-BRIE

MONTANT SUBVENTION
TENUE COMMUNE

3 010,00

3 087,00

3 801,00

6 568,20

4 711,00

5 759,95

10 261,20

7 398,00

7 101,00

51 697,35
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Type Tiers IRIS UAI Dossiers IRIS TYPE NOM ETABLISSEMENT DEPT COMMUNE
 MONTANT SUBVENTION

ZERO PORTABLE 

1 PUB R3406 0750647W EX097964 LGT TURGOT 75 PARIS 03EME                                           1 507,21 € 

2 PUB R3428 0750673Z EX098075 LG COLBERT 75 PARIS 10EME                                           3 646,00 € 

3 PUB R3435 0750675B EX097351 LGT VOLTAIRE 75 PARIS 11EME                                              582,80 € 

4 PUB R3436 0750778N EX097352 LP TURQUETIL 75 PARIS 11EME                                           2 000,00 € 

5 PUB R3445 0750682J EX097341 LG AUGUSTE-RODIN 75 PARIS 13EME                                           2 443,06 € 

6 PUB R3455 0750689S EX097348 LG PAUL-BERT 75 PARIS 14EME                                           3 515,00 € 

7 PUB R3376 0750688R EX097360 LGT RABELAIS 75 PARIS 18EME                                           1 987,24 € 

8 PUB R3350 0750712S EX097357 LPO DIDEROT 75 PARIS 19EME                                           3 985,40 € 

9 PUB R3759 0750697A EX097359 LT BÂTIMENT-SAINT-LAMBERT (DU) 75 PARIS 19EME                                           3 706,20 € 

10 PUB R3252 0770920G EX094102 LPO LA-FAYETTE 77 CHAMPAGNE-SUR-SEINE                                           4 988,64 € 

11 PUB R18914 0772276F EX094109 LPO JEHAN-DE-CHELLES 77 CHELLES                                           4 696,72 € 

12 PUB R3983 0772685A EX098081 LGT SAMUEL-BECKETT 77 LA FERTE-SOUS-JOUARRE                                           1 919,62 € 

13 PUB R18495 0770931U EX094104 LGT PIERRE-DE-COUBERTIN 77 MEAUX                                           4 948,80 € 

14 PUB R3203 0772225A EX094101 LP LINO-VENTURA 77 OZOIR-LA-FERRIERE                                           4 171,50 € 

15 PUB R3108 0772188K EX094113 LGT PIERRE-MENDÈS-FRANCE 77 SAVIGNY-LE-TEMPLE                                           4 653,74 € 

16 PUB R3236 0772310T EX094337 LPO SIMONE-SIGNORET 77 VAUX-LE-PENIL                                           5 000,00 € 

17 PUB R3671 0783533S EX093723 LPO CAMILLE-CLAUDEL 78 MANTES-LA-VILLE                                           3 347,16 € 

18 PUB R3674 0780582J EX096006 LGT JEAN-VILAR 78 PLAISIR                                           3 737,06 € 

19 PUB R3676 0782546U EX093724 LGT LE-CORBUSIER 78 POISSY                                           4 997,12 € 

20 PUB R3710 0782557F EX094034 LPO JEAN-BAPTISTE-POQUELIN 78 SAINT-GERMAIN-EN-LAYE                                           1 023,00 € 

21 PUB R3229 0782132U EX096121 LGT JEANNE-D'ALBRET 78 SAINT-GERMAIN-EN-LAYE                                           3 003,00 € 

22 PUB R3691 0781297L EX096132 LGT PLAINE-DE-NEAUPHLE (LA) 78 TRAPPES                                           4 482,44 € 

23 PUB R3324 0910623H EX093722 LGT MARCEL-PAGNOL 91 ATHIS-MONS                                           1 021,80 € 

24 PUB R3714 0910975R EX093770 LPO JEAN-PIERRE-TIMBAUD 91 BRETIGNY-SUR-ORGE                                           2 641,88 € 

25 PUB R3342 0911577V EX093564 LGT JACQUES-PRÉVERT 91 LONGJUMEAU                                           4 864,10 € 

26 PUB P0038493 0922801V EX097963 LGT SIMONE VEIL 92 BOULOGNE-BILLANCOURT                                           2 700,00 € 

27 PUB R3572 0922149L EX097918 LPO RENÉ-AUFFRAY 92 CLICHY                                           5 000,00 € 

28 PUB R3753 0922427N EX097362 LPO CLAUDE-GARAMONT 92 COLOMBES                                           2 905,31 € 

29 PUB R3589 0921399W EX097916 LGT MAURICE-GENEVOIX 92 MONTROUGE                                           2 851,40 € 

30 PUB R3593 0921626T EX097350 LP CLAUDE-CHAPPE 92 NANTERRE                                           4 832,26 € 

31 PUB R3731 0932123C EX097370 LPO ANDRE-SABATIER 93 BOBIGNY                                           3 395,73 € 

32 PUB R15427 0932034F EX097345 LGT WOLFGANG-AMADEUS-MOZART 93 LE BLANC-MESNIL                                           3 183,90 € 

33 PUB P0028709 0932577W EX097361 LGT GERMAINE-TILLION 93 LE BOURGET                                           1 767,60 € 

34 PUB R18521 0930122C EX097353 LGT CONDORCET 93 MONTREUIL                                              495,54 € 

35 PUB P0036077 0932667U EX097355 LPO ROSA-PARKS 93 SAINT-DENIS                                           4 494,20 € 

36 PUB R3661 0932121A EX097358 LPO SUGER 93 SAINT-DENIS                                              383,95 € 

37 PUB R19063 0932048W EX097356 LPO BLAISE-CENDRARS 93 SEVRAN                                           4 927,61 € 

38 PUB R3529 0940132H EX096793 LP GABRIEL-PÉRI 94 CHAMPIGNY-SUR-MARNE                                           3 456,00 € 

39 PUB R3523 0941347D EX097933 LGT PABLO-PICASSO 94 FONTENAY-SOUS-BOIS                                           3 239,35 € 

40 PUB R3525 0941301D EX098079 LPO FRÉDÉRIC-MISTRAL 94 FRESNES                                           2 786,11 € 

41 PUB R3495 0940138P EX097935 LP ARMAND-GUILLAUMIN 94 ORLY                                           4 980,37 € 

42 PUB R3504 0940124Z EX094111 LGT HECTOR-BERLIOZ 94 VINCENNES                                           3 552,49 € 

43 PUB R3214 0951922Y EX096790 LGT CAMILLE-SAINT-SAENS 95 DEUIL-LA-BARRE                                           2 066,68 € 

44 PUB R3686 0951673C EX096791 LPO GUSTAVE-EIFFEL 95 ERMONT                                           3 511,16 € 

45 PUB R3393 0950647M EX094336 LGT GÉRARD-DE-NERVAL 95 LUZARCHES                                           3 201,60 € 

                          146 600,75 € 

ANNEXE 4 - ZERO PORTABLE EN COURS


